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Dans notre armöe, la ration de viande esl de 300 grammes (*/, liv.),

pesöe crue ; eile n'esl en France que de 250 grammes en temps
ordinaire ; en Amerique, le soldat recoit 625 grammes de viande de
boucherie ou 375 grammes de porc frais; en Angleterre, la ration
öquivaut ä 400 grammes ; en Russie, ä 200 ; en Italie, egalement ä
200 grammes. On le voit, sous ce rapporl, nos soldats ne sont pas
au nombre des mieux partagös. Aussi, le projet de la commission
föderale chargee d'ötudier Ia röorganisation du service sanitaire
propose de la porler ä 375 grammes ; en campagne et dans les grandes
manceuvres, cette ration serail augmentee encore de 125 grammes,
ce qui la ferait arriver ä 500 grammes (').

Ce serail ici le lieu de parier des salaisons et des viandes qui nous
viennent d'Amörique et d'Australie. Je ne le ferai pas, car eile ne
sonl pas jusqu'ici entröes dans l'alimeniation de notre armöe. Je me
borne ä dire que le sei a des proprietes qui empechent la putrefac-
lion de la viande, donl l'albumine, les sucs el le goüt qui lui esl

propre, passent dans la saumure. Comme l'a fait remarquer M. le
docteur Champouillon, medecin principal de l'armee francaise, la
saumure devient en quelque sorte un bouillon concentre ; ä mesure
qu'elle vieillit, les verlus antiseptiques du sei vont en s'affaiblissanl
et ne s'opposenl plus des lors h la transformation toxique des sucs
animaux en solulion dans le liquide (2). Les salaisons vieillies doivenl
donc etre rejetees de l'alimentation. Entre loules, c'est le lard qui
se conserve le mieux.

L'usage longtemps continue des viandes salees amene une debili-.
talion generale qui se traduit par le scorbut; cetle maladie rösulte,
on lo sait, d'un regime uniforme et insuffisant; la viande salee, ayant
perdu par la preparalion une partie de ses prineipes, esl moins nour-
rissanle que Ia viande fraiche ; en outre, le sei, absorbe ä hautes
doses pendant un certain lemps, cause la diarrhee, facilite une
decomposition du sang, qui devient plus fluide ; ce sont les raisons

pour lesquelles c'est surtoul sous 1'influence de ce regime qu'on voit
eclater le scorbut.

Les viandes conservees par la möthode Appert, c'est-ä-dire exposees
ä une temperature de 100 degres, en vases hermetiquemenl clos,
n'ont pas les inconvenients des pröeödentes; elles conserveni leur
saveur particnlieie el leurs qualilös nutritives. (A suivre).

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT Du SERVICE DES ETAPES
DANS L'ARMEE ALLEMANDE.

(Exirait des Militcerische Blcettcr.) (Fin.)
Si l'on se rend comple que pendant la plus grande partie de la campagne,

l'armee allemande n'avait ä sa disposition qu'une seule ligne de
chemin de fer pour loute cette circulation, el que le pont de Fontenay

(') Je rappelte en passant que des ouvriers anglais, qui travaillaient au chemin
de fer de Rouen, consommaient, en aecomplissant une grande somme de travail,
deux livres de viande par jour. Assurement il serait onöreux d'entretenir ainsi le
soldat; mais il n'est pas besoin d'aller si loin, et une ration de viande qui n'est
pas moindre d'une livre me parait süffisante.

\*) Recueil des memoires de medecine et de Chirurgie militaires, 1871, n° 142.
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avait öle delruit le 22 janvier 1871, on ne sera pas surpris que le
service des transporls ne se soit pas fait sans frottementsdösagreables.
Ici se presentent en outre des difficultes inhörentes au service des etapes
lui-meme, dont nous allons nous occuper.

En premier lieu, les rapports hierarchiques des etapes ne favorisaienl
pas la marche reguliere des affaires dans loules les direclions. Les
rapporls de l'inspection generale des etapes avec le grand quartier-general

elaient Irop peu intimes, au lieu d'etre bien nettemenl döfinis,
ils etaient plutöl de nature conventionnelle. La consequence ölail que
les inspections gönerales des elapes des diverses armees n'avaient
pas assez de liens entr'elles ; cetle liaison manquait aussi dans les
diverses branehes du service, tels que le telögraphe, le chemin de fer,
la poste et les höpitaux. Cet inconvenient se fit sentir d'autant plus
que tous les transports de rarmee durent s'effecluer depuis le
commencement de novembre 1870, sur un espace restreint el une seule
voie ferree, ce qui dut amener inevitablement des conflits enlre les
fonctionnaires des diverses etapes.

Tandis que les liens qui unissaient les inspecteurs des elapes avec
le commandant de l'armöe elaient trop läches, ceux qui les reliaient
avec les commandants des corps n'ötaient pas assez ölastiques. Ces
derniers portaient naturellement leurs regards en avant, tandis que
les premiers devaient diriger leur attention en arriere pour maintenir
les Communications avec les sources d'approvisionnement et de renfort,
el s'efforcer de se procurer de nouvelles ressources, en profitant de
ioules les occasions qui pouvaient se presenter, sans avoir toujours
le temps de se munir des autorisations necessaires. Sous ce rapport,
les inspecteurs d'ötapes manquaient de la liberte necessaire et elaient
genes dans leurs Operations ; en outre, les chefs de corps etaient
tentes de s'adresser pour leurs requisilions directement ä l'inspecteur
de l'ötape, et celui-ci ne pouvait pas obtempörer sans autre ä leurs
dösirs, puisqu'il devait tenir compte des besoins de l'ensemble de
l'armöe ; de lä une nouvelle source de conflits.

La nouvelle instruction sur le service des etapes, qui a ötö publiee
le 30 juillet 1872, se basant sur les experiences de la derniere guerre,
est destinee ä corriger les defauts constatös. Elle place au grand ötat-
major le siege du commandant gönöral des etapes et du chemin
de fer, eile rend plus facile les rapports entre les inspecteurs des

etapes et les chefs de corps ; enfin, eile reunit entre les mains d'un
chef chaeune des grandes branehes du service des communicalions,
afin que l'on puisse tenir compte de l'ensemble des besoins de l'armöe
lors de la repartition des ressources entre les differents corps. Pour
arriver ä ce but, l'ordonnance du 20 juillet 1872 institue un inspecteur

general des etapes et des chemins de fer, attachö au grand ölat-
major. Sous sa direclion, les inspecteurs d'ötapes sont chargös du
service dans chaque armöe ou dans chaque corps d'armöe, opörant
isolement; ä cötö de lui, le chef des chemins de fer el l'intendant
gönerai ont chacun la direction de leur service ; le mödecin en chef
est charge de mettre son service en harmonie avec les autres branehes

et de se maintenir en communication avec la mere patrie, il doit
en particulier se mettre en rapporl avec les ambulances volontaires ;
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le chef de la telegraphie mililaire et le directeur des postes ont pour
mission l'ötablissement et la surveillance des communicalions
lelegraphiques et postales entre l'armöe active et sa base d'operalion.
On doil observer en outre que les inspections d'ötapes pour les corps
d'armee qui n'operenlpas isolöment ont ötö complötement supprimöes,
parce que l'expörience a fail voir qu'elles elaient inutiles et par
consöquent genantes dans cette administration dejä suffisamment
compliquöe.

Un autre inconvenient beaucoup plus grave provenait de ce que
les chefs d'ötapes ötaient charges exclusivement de l'organisation de
l'exploitation et de la protection des chemins de fer, et de ce que
ceux-ci elaienl lout-ä-fait insuffisants. Les experiences de 1870-71
ont prouve que les occupations des bureaux d'ötapes etaient trop
nombreuses pour les charger .encore du service des chemins de fer,
que lors de la concentration de plusieurs armees sur une seule ligne,
cas qui s'est prösentö souvent, des conflits s'ölevaient entre les
differentes inspections, d'oü rösultaienl des retards dans le service. L'ordonnance

du 20 juillet 1872y a pare en reunissant le service des chemins
de fer, aussi bien ceux du pays que ceux du thöätre de la guerre,
dans une seule main qui dirige ce service de haut et l'organise syste-
matiquement au point de vue de l'interet gönöral.

Les defauts que l'on a conslatös dans le service des chemins de fer
proviennent presque tous des lacunes qui se trouvent dans la loi
datant de 1851 et maintenant vieillie, sur les prestations militaires
des chemins de fer. Tandis que l'Etat, en cas de guerre, peut
disposer absolument des habitalions, de la propriete et meme de la
personne des citoyens, il n'a impose aucune prestation aux chemins de
fer. En Suisse, le pays de la liberte, ces prestations sont imposees
depuis longtemps; elles le sont maintenant en Allemagne, ensuite de
la nouvelle loi sur cette maliöre, mais en 1870 l'armee n'etait qu'un
clienl sur les chemins de fer prives, et les condilions de son admission

etaient reglees par une grande commission oü l'ötat-major gönöral,

les minislres de l'interieur et du commerce, ainsi que les
directeurs des diverses lignes elaient representes et siegeaient sur un
pied d'ögalitö complete.

Quoiqu'on doive reconnaitre que, dans la premiere periode de la
lutte, les chemins de fer ont fait pour le transport de l'armee tout
ce que l'on pouvait en attendre, cette bonne volonte ne se soutint pas
et faiblit apres les premiers efforts. II va sans dire que l'administration

militaire indemnisait les compagnies pour les services rendus,
el meme fort largement; malgre cela, comme l'Etat n'ötait pas proprietaire,

il ne pouvait pas disposer ä sa guise du chemin de fer. Les
inconvönients de cette fausse position ne tarderenl pas ä se faire
sentir.

En dehors des immenses fournitures destinees ä l'approvisionnement
de l'armöe et que nous avons enumörees plus haut, et qui ont

presque toutes emprunte la voie de Paris-Strasbourg, cette ligne a

transporte une immense quantitö de marchandises privees. On ne
put pas legalement empöcher les compagnies d'aeeepter les fournisseurs

qui leur procuraient un benefice, et ceux-ci se preeipitaient
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comme une bände de sauterelles sur les fonctionnaires et sur chaque
homme en particulier auquels ils supposaient de l'argent, pour placer
leur marchandise. Celte circulation importante, que l'on n'avait pas
prevue et qu'il elait difficile de contröler, compliqua la surveillance
des Iransports mililaires, fut cause de bien des irregularitös, ouvrit
meme la porte ä des infidelitös. Le service des ambulances volontaires
et le transport des dons ä l'armee ne fut guere moins genant; malgre
le respect que l'on doit au but poursuivi, on doit reconnaitre que ces
elements furent une source d'embarras et de dösordre. Chaque
dölegue d'une societe ou d'une congregation, chaque comite qui
avait recueilli des dons volontaires dans les mille garnisons de
l'Allemagne, voulait accompagner son envoi jusqu'ä destination,
chacun voulait evincer l'autre, chacun, dans la meilleure inienlion
du monde, usait de moyens de corruption et n'arrivait qu'ä semer le
dösordre ou ä surcharger outre mesure l'adminislralion. Ce n'est
qu'en rögularisant le service et en echelonnant les trains ä egale
distance que l'on peut obtenir d'un chemin de fer son maximum de
rendemenl. La variete des exigences ne pouvait que relarder les
expedilions. Le resultat de tout cela fut que, au commencement de
fevrier, apres la conclusion de l'armistice, un grand nombre de corps
furenl obliges d'envoyer des officiers rechercher, soit dans les gares
du thöätre de la guerre, soit jusqu'en Allemagne, divers objets
d'öquipetnenl altendus depuis qualre mois et plus, qui elaient egares
on ne sail dans quel coin et y pourrissaient tranquillement. L'auteur
de ces lignes, chargö d'une mission semblable, a ietrouve les trois
quarts de son expedition ä Lagny, pres de Paris, un huilieme ä
l'arsenal de Melz, le dernier huilieme a peul-elre ete dirige sur Bordeaux,
en passanl par l'Angleterre, il a etö impossible de savoir ce qu'il ötait
devenu. Quelques corps de troupes eurent la precaution de placer
des officiers aux poinls de croisement des lignes, pour eviter que les
envois altendus ne prissenl une fausse direction.

Pour parer ä ces desordres, Ia nouvelle instruction sur le service
des elapes statue qu'en temps de guerre tous les chemins de fer,
sans exception, pässeronl au service et sous le conlröle de l'armee,
et que, sur le thöätre des opörations, celle-ci sera en outre chargee
de leur exploitation. A cet effet, les lignes sont parlagöes, par des

gares diles de transilion, en deux sections, dont l'une reslera confiöe
ä, l'exploitation privee et l'autre passera sous le contröle militaire ;

des slalions diles de rassemblement (Sammelstationen) separenl les
portions de celte seconde section, dont l'exploitation reste aux
compagnies de celle du thöätre des Operations, oü l'exploitation elle-
meme est confiöe ä l'armöe. Le service est reparti comme suit: Le
bureau d'ötape d'origine recoit tout ce qui est destine ä l'armöe,
aussi bien les fournitures que les ambulances libres et les dons volontaires,

il les fail parvenir aux stations de rassemblement, qui sonl
comme les rögulateurs du service de transport et des röservoirs pour
les besoins de l'armee ; c'esl lä que l'on forme les trains de subsistances,

qu'on les classe et qu'on les expedie aux differents corps,
qu'on fait la röpartition des envois postaux, qu'on prepare les transports

pour les malades et les blesses, qu'on achemine vers l'armöe



- 59 -
les convalescenls et les troupes de remplacement, etc., etc. Les
stations de rassemblement sont en oulre comme un rocher de bronze
conlre lequel viennent s'arröler tous les convois prives. Partant du
principe que, « sur le thöätre de la guerre, les chemins de fer sont
interdits ä la circulation civile, et que toul ce qui est desline ä l'armöe
doit etre remis enlre les mains de l'administration militaire, au plus
lard ä la Station de rassemblement ('), s tout ce qui est en avant
de celle-ci est considere comme appartenant ä l'armöe. Les envois
qui ne porlent pas le nom de l'expöditeur sont decharges en plein
champ sans misöricorde el les proprietaires sont punis. On peut
esperer que, dans ces condilions, le service des chemins de fer pourra
fonclionner d'une maniere satisfaisanle.

Enfin, une derniere cause d'irrögulatitö et d'inlerruplion dans le
service dont, il est vrai, les administrations des chemins de fer elaient
complelement innocenles, provenait des coups de mains executes par
les francs-tireurs et les bandes de Garibaldi. Partant de la Cöte-d'Or,
Langres et Dijon, Auxerres et Montargis, ils inquielörent la ligne de
Blesme-Chälillens-Nuits-Sens (Corbeil), el empecberenl l'emploi de
celte voie des le milieu de decembre, oü eile aurail pu commencer
ä servir ä l'armöe allemande, jusqu'ä l'armistice. Chaque jour, les lils
tölegraphiques elaient coupes, les patrouilles surprises, les rails
enleves et les gares attaquees, comme cela eut lieu ä Chätillon, ä

St-Florenlin, ä deux reprises ä Brienon et ä Laroche, ä Pont-s/Yonne,
ä Villeneuve-s/Yonne, ä Joigny et ä Villeneuve-la-Grange. Enfin, le
22 janvier 1871, Menotti Garibaldi röussit ä faire sauter le ponl de
Fonlenay, sur la ligne de Paris ä Strasbourg, au cceur de l'occupation
allemande.

Les chefs d'ölapes, qui elaient responsables de leur service, faisaient
lous leurs efforts pour pourvoir ä la sürele des communicalions, fati-
guaient souvent leurs iroupes par de fausses alarmes, et relenaient
pour leur service des hommes des convois de remplacement et affai-
blissaient ainsi les renforls. II parail que bien des abus ont öte commis
sous ce dernier rapport, puisque In nouvelle ordonnance interdit
absolument aux commandants d'ötapes de relenir sous aucun pretexle
les officiers el les troupes en passage pour les besoins du service de

l'elape.
II est juste de reconnaitre que ces officiers sont charges d'une lache

presque impossible. Ils avaienl ä maintenir la securile des lignes avec
des detachements de 40 ä 60 hommes de landwehr par etape (et
encore on ne put fournir garnison qu'aux stations les plus exposöes) ;

cette poignee d'hommes devait faire la plupart du temps une verilable
guerre d'Indiens, souvent surpris par des centaines de francs-tireurs,
il ne leur restait d'autre ressource que de se barricarder dans les gares
et d'y rösisler pendant des vingt-qualre heures, au risque d'y etre
enfumes. Il nous semble qu'il est impossible d'assurer la securite des
Communications sur un long parcours de chemin de fer par une

(') Le principe est peut elre commode pour l'armöe, mais est bien rüde pour
les pauvres habitants du pays envahi, qui voient se joindre la souffrance de l'isole-
ment ä toutes les misöres qu'ils onl dejä k subir par le fait des nöcessitös de la

guerre. (Red.)
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chaine de petits detachements d'infanterie, möme appuyes de quelques

cavaliers, surtout si l'on avait affaire ä une armöe reguliere et
non pas seulement ä des partisans. Si ceux-ci sont parvenus ä inter-
rompre les lignes laterales et menacent la ligne principale, oü une
rupture est d'aulant plus fächeuse qu'elle est plus en arriere, il sera
indispensable d'employer, pour assurer la securile des lignes, de forts
dötachements de cavalerie. On n'a, il est vrai, jamais vu depuis la

guerre d'Amerique la cavalerie employee ä ce service, mais ce n'est
pas une raison pour qu'on ne doive pas le faire. L'öloignement des
etapes entre elles justifie l'emploi de cette arme ; sur un parcours de
trois milles, c'est-ä-dire la distance ordinaire entre deux etapes, une
patrouille d'infanterie ne pourrait pas prevenir ä lemps la Station
prochaine d'une rupture de ligne, ä combien plus forte raison serait-
elle impuissante ä assurer la securite sur un long parcours.

Malgrö tout, la protection la plus efficace est une vigoureuse
offensive. C'est en lancant en avant de fortes patrouilles et de gros
dötachements et en faisanl avec sa cavalerie des allaques de flanc sur
les communicalions de l'ennemi que l'on assure le mieux les siennes

propres.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Russie. — Le czar vient d'etablir en Russie le service militaire obligatoire
pour lous; il a publie ä cet effel le manifeste suivant:

Par la gräce de Dieu, Nous Alexandre II, empereur et autocrate de toules les
Russies, roi de Pologne, grand-duc de Finlande, etc., etc.

A nos fidöles sujels savoir faisons :

Dans notre constante sollicilude pour assurer le bien-etre de notre empire et le
doter des meilleures institutions, nous n'avons pas pu nous dispenser de tourner
notre attention vers le mode qui regit actuellement les prestations mililaires. Au
terme des lois existantes cette Obligation pese exclusivement sur la classe des

bourgeois et celle des paysans, et une partie considerable des sujets russes esl
affranchie de ce devoir, egalement sacre pour tous. Ce regime, nö sous un ordre
de chose difförent de celui qui esl en vigueur actuellement, est contraire aux
conditions actuelles de l'Europe et ne correspond plus aux exigences militaires de

notre epoque. Les evenements contemporains prouveni que la force des nations
ne consiste pas seulement dans la valeur numörique de leurs armees, mais aussi
et surtout dans leurs qualites morales et intellectuelles, qualites qui n'arrivent ä

leur complet developpement que lorsque la defense de la patrie devient l'ceuvre
commune de la nation, et lorsque tous, sans distinetion de rang ou de classe, s'u-
nissent pour l'accomplissement de ce devoir sacre.

Ayant juge indispensable de röformer l'organisation des forces militaires de
l'empire sur les bases indiquees par l'expörience des lemps, nous avons ordonne
en 1870 au ministre de la guerre d'ölaborer des propositions pour un mode
perfectionne de recrutement pour notre armöe, etendanl ä toules les classes l'obliga-
lion du service mililaire.

L'empressement que nos fidöles sujels onl toujours montre ä se sacrifier pour le
bien de la patiie, nous donnait l'assurance que notre appel trouverait un echo

sympathique dans tous les cceurs russes. Nos espörances n'ont point ötö trom-
pees.

Notre vaillante noblesse ainsi que les autres classes exemptes du service mililaires

nous ont temoigne, par de nombreuses manifestations, leur vif dösir de par-
tager avec le resle de la nalion, le poids du service militaire obligatoire.
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